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INFORMATIONS SUR LES NÉGOCIATIONS POUR LES MEMBRES DU PERSONNEL SCOLAIRE DES CAAT 

Tandis qu'une augmentation salariale n'était pas au sommet des priorités dans 
le cadre de ces négociations, l'enjeu n'en demeure pas moins important.  En 
bout de ligne, le salaire reconnaît le dévouement, le professionnalisme et le 
niveau d'instruction nécessaires pour accomplir notre travail. 
 
Il est inquiétant de constater que le pourcentage d'augmentation accordé par 
les collèges est inférieur à ce que les enseignants des écoles secondaires et 
autres enseignants du postsecondaire ont reçu en Ontario. 
 
Le résultat ? L'écart salarial entre les enseignants des écoles secondaires et le 
personnel scolaire des collèges est de plus en plus mince.  Si cette tendance 
se maintien, il ne faudra pas longtemps avant que le personnel scolaire des 
collèges gagne moins qu'eux.  Parallèlement, l'écart salarial entre le personnel 
scolaire des collèges et les professeurs d'université ne cesse de s'élargir. 
 
Si on accepte l'offre des collèges, on peut s'attendre à ce que cette tendance 
se poursuive.  En acceptant l'offre, vous dites à l'employeur qu'une 
augmentation salariale inférieure à celle que reçoivent les enseignants du 
secondaire et les professeurs d'université en Ontario est acceptable. 
 
Elle n'est pas acceptable.  Pas plus que la perte de revenus qui aura un impact 
négatif sur vos pensions dans l'avenir.  
 

Le 10 février, dites non à une offre de qualité inférieure.  
 

Votez pour rejeter l'offre de l'employeur. 

L'augmentation est proche ... mais pas assez 

Les salaires perdent  
encore du terrain 


